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Relogement 
de 106 familles 

à Bendaoud 
Le wali de Relizane a ordonné, hier mercre-

di, lors de l’opération de relogement de 106
familles dans des logements neufs au lieudit
Sidi El Hadj relevant de la commune de
Bendaoud, la démolition de toutes les habita-
tions précaires et réalisées illicitement, en pré-
vision de la mise en œuvre du plan d’occupa-
tion du sol. 

Le chef de l’exécutif a invité les citoyens à
acquérir des terrains et à construire leurs habi-
tations dans le respect des conditions et des
procédures réglementaires en vigueur. 

Par ailleurs, il a annoncé sur les ondes de la
radio locale de Relizane que «les services
concernés s’attellent à la confection ou l’assai-
nissement des listes des 2 000 bénéficiaires qui
seront rendues publiques  très prochaine-
ment».

Intransigeant, le wali est allé droit au but en
affirmant qu’il ne tolèrera aucun dépassement.
«Je tiens à remercier les autorités locales à leur
tête le wali de Relizane  pour les efforts consen-
tis pour nous et notre wilaya», nous dira le
bénéficiaire d’un logement.   

A. Rahmane

Dans les journées de
mercredi et jeudi der-
niers s’est tenu le col-
loque international sur
la prévention et la lutte
contre la corruption des
marchés publics, au
niveau de l’auditorium
de l’Université Djilali-
Liabès de Sidi Bel-
Abbès.

Une rencontre à laquelle
ont participé des professeurs
universitaires venus de
France, du Maroc et
d’Algérie, des avocats et des
étudiants pour se concerter
sur les moyens de lutte contre
la corruption des marchés
publics.

Ces derniers, a-t-on rap-
pelé, constituent un terrain
propice en matière de pra-
tiques répréhensibles qui
entraînent la dilapidation de
deniers publics. Les marchés
publics font l’objet de malver-
sation sous toutes ses
formes.

Il y a lieu de constater que
le système de protection des
marchés publics adapté
jusque-là a fait preuve de son
inefficacité pour imposer le
respect des procédures,
allant jusqu’à constituer un
risque permanent pour les
entreprises publiques, ont fait
noter les experts présents au

colloque. Les juristes, après
ce constat, ont tiré la sonnet-
te d’alarme et appellent au
renforcement du contrôle et
au durcissement du dispositif
de protection des marchés
publics.

Après avoir abordé la fra-
gilité des marchés publics en
matière de corruption et dans
le but de les protéger contre
ce fléau, des participants ont
animé des conférences, dans
la journée de mercredi der-
nier, correspondant à la pre-
mière journée du colloque,

portant sur les mécanismes
de prévention contre la cor-
ruption dans les marchés
publics, notamment la morali-
sation des marchés publics et
le contrôle qui devra être
assuré par des juges admi-
nistratifs et financiers et diffé-
rents organes de vérification
compétents.

Une autre conférence a
porté sur les infractions tradi-
tionnelles, les infractions
modernes et les consé-
quences de l’intervention du
juge pénal dans le droit du

marché public. Une deuxiè-
me, sur le droit à la concur-
rence et le marché public et
une troisième rencontre sur le
délit de corruption en droit
pénal français.

Enfin, pour clôturer le col-
loque, la deuxième journée a
été consacrée à des débats
pour tenter de trouver les
meilleurs moyens de protéger
les marchés publics contre la
corruption et à la lecture de
recommandations.

A. M.

COLLOQUE INTERNATIONAL À SIDI BEL-ABBÈS

Corruption et marchés publics
à la loupe

On a appris, dans la journée
d’hier, la mise sous mandat de
dépôt de quatre agents de l’admi-
nistration pour «trafic de docu-
ments de véhicules et faux et
usage de faux». 

Le trafic de véhicules, dont sont
accusés ces quatre agents, concerne
des véhicules «gagés» du dispositif
Andi, à qui les mis en cause auraient
retiré cette mention, pour pouvoir les
revendre. C’est ce qu’a révélé l’enquête
de la gendarmerie d’Oran, qui s’est éta-
lée sur plusieurs mois. A titre explicatif,
un véhicule gagé est un véhicule qu’on

a acquis par gage (garantie). De ce fait,
son acquéreur ne peut pas le revendre,
tant qu’il n’a pas remboursé son prêt. 

Ce dispositif est installé afin d’éviter
que des gens aient un prêt pour une voi-
ture, et une fois l’avoir achetée, ils la

revendent pour disparaître avec l’argent
du prêt. Or, ces quatre agents origi-
naires des communes de Bir El Djir et
d’Es-Sénia, avaient retiré la mention «
gage» d’un véhicule ou même de plu-
sieurs véhicules, pour les revendre, et
cela après avoir fabriqué de toutes
pièces de nouveaux dossiers. 

Nos sources précisent, également,
que l’ancien responsable du service des
cartes grises de Bir El Djir, celui là
même qui a été placé, le mois d’août
dernier, sous mandat de dépôt pour tra-
fic de cartes grises, serait lui aussi
concerné par cette affaire. 

Amel Bentolba

ORAN : TRAFIC DE DOCUMENTS DE VÉHICULES
ET FAUX ET USAGE DE FAUX

Mandat de dépôt pour quatre agents
de l’administration

RELIZANE

Dans le cadre de sa politique de proxi-
mité, d’information et de formation dans
les milieux universitaires, Djezzy, leader
de la téléphonie mobile, a organisé une
conférence au sein de l’Université de
Béchar, qui compte 17 000 étudiants,
autour des métiers du marketing, de la
communication et de la gestion des res-
sources humaines. La journée fut une
occasion pour un panel de cadres de

Djezzy de partager leurs expériences et
leur savoir-faire avec les étudiants de cette
université.   

Les cadres de Djezzy ont, chacun dans
son domaine respectif, présenté à l’inten-
tion des étudiants présents des communi-
cations sur la conception d’un plan média
et des techniques de commercialisation
d’un produit.  La journée s’est terminée par
l’organisation d’un atelier qui a permis aux

étudiants d’apprendre les techniques de
rédaction d’un CV et de passation d’un
entretien de recrutement.

Ravis par cette initiative et la qualité
des intervenants, les étudiants ainsi que le
recteur de l’Université de Béchar n’ont pas
manqué de remercier Djezzy pour son
engagement citoyen et tout l’intérêt qu’elle
porte aux universités algériennes. Cette
journée est l’acte 1 d’un ensemble d’ac-

tions et d’initiatives que Djezzy se propose
d’entreprendre et de lancer au profit des
universités du Sud et de la communauté
estudiantine de cette région de l’Algérie.

Elle souhaite ainsi, en tant qu’entrepri-
se citoyenne, apporter tout son soutien et
sa contribution à une institution qui consti-
tue un vivier pourvoyeur de talents et de
compétences au profit du monde de l’en-
treprise.

COMMUNIQUÉ 

Djezzy partenaire de l’Université de Béchar

NAÂMA
Conférence sur le tabagisme

pour les policiers
Le tabagisme,

ce fléau qui ravage
la santé humaine, a
été au cœur d’une
conférence organi-
sée avec la colla-
boration d’un
médecin spécialis-
te en la matière,
pour le corps de la
police de la wilaya
de Naâma, sous le
thème : les méfaits de la cigarette et ses sub-
stances nocives sur la santé. Le conférencier
qui a présenté un sinistre bilan avec des
chiffres alarmants à l’appui, a fait un long
exposé sur les maladies et les affections qui
peuvent découler de la consommation du
tabac, notamment le cancer, les maladies car-
diaques et la tuberculose, menaçant ainsi la
santé et l’espérance de vie. 

L’orateur a ensuite axé ses interventions
sur les bienfaits d’arrêter de fumer par la
volonté et la motivation, et de même que le
meilleur traitement du sevrage est la pratique
du sport. Se basant, sur un rapport de l’OMS
(Organisation mondiale de la santé), le tabac
tue chaque année quelque six millions de per-
sonnes dans le monde, dont 10% ne fument
même pas mais sont exposés à la fumée,
c’est ce qui a conduit l’interdiction de fumer
dans les lieux publics, les bus, et autres
endroits pouvant porter atteinte aux non-
fumeurs. 

Notons enfin, que des rencontres simi-
laires seront tenues à travers les Sûretés de
daïra de la wilaya.

B. Henine
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